
Les étapes : 
 

1. Prendre la D142 E6 vers Ceyrat (D920E). Passer devant la 
fontaine Saint-Martial avec la sculpture « Nymphe s’apprêtant 
à la baignade ». Descendre jusqu’à l’ancienne voie du P.O.C.  

2. Prendre à droite sur 1 km, à gauche se trouve le pont de la 
Planquette, environ 200 m plus loin sur votre droite se situe 
l’ancienne gare. Continuer jusqu’à la D142.  

3. Passer devant la sculpture « Prométhée », à cette embouchure 
prendre la route en face à droite. Puis à 50 m sur la droite 
emprunter les marches en bois dans le talus.  

4. Suivre ensuite le chemin à travers bois et champs. 
5. A l’intersection prendre à gauche en face du panneau 

« Dolmen ». Parcourir le sentier abrupt, continuer dans un tapis 
de pervenches et en contrebas trouver le « Dolmen ».  

6. Pour le retour, reprendre le même sentier jusqu’au point 5. 
Prendre à gauche pour revenir dans le Bourg.  
 
Variante sans balisage 

7. A partir du point 6, reprendre le même sentier et à 
l’embranchement des 2 chemins au milieu du bois prendre à 
gauche. Suivre le chemin jusqu’à la route du cimetière. 

8. Continuer cette route jusqu’à l’Eglise. Finir la promenade 
jusqu’au point de départ. 

 
 
A ne pas manquer sur le circuit : 
 

 Les sculptures : L’arbre à Palabre ; Nymphe s’apprêtant à la 
baignade ; Prométhée 

 La fontaine Saint-Martial 
 La voie du POC 
 Le pont de la Planquette 
 Le dolmen ou « maison du loup » 
 Le château de l’Abbaye 
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Le Pays d’Uzerche en mode randonnée 
 

 

Espartignac         « Circuit du POC au dolmen » 
 

C’est une balade à remonter le temps qui s’offre à vous !  

 
 

Distance : 6,3 km  Durée : 2h Difficulté : Moyen 
 
Dénivelé : moyenne 108m   319m –  365m Balisage : JAUNE n°5 
 
Départ / Arrivée : Parking de la Mairie 19140 Espartignac 
 GPS : Lat : 45.4143 Long : 1.5957 
 

Itinéraires liés : n°6 – n°2 – n° 1 – n° 32 – n° 51    
 

 

Parcourez l’ancienne voie du POC "Paris-Orléans-Corrèze" 
affectueusement appelé « Le Transcailladou ». Les vestiges de la 
motte castrale du Château l’Abbaye s’offriront à votre regard et le petit 
sentier vous conduira naturellement à la Maison du Loup implantée 
sur un éperon rocheux dominant la route des métaux dans un 
méandre de la Vézère. 
 
 

L’ancienne voie du P.O.C  
Elle a été mise en service en 1904 jusqu’au début des années 
1970. 
Ce chemin de fer a permis le désenclavement de petites 
communes de Corrèze, ainsi que le transport de marchandises 
liées à l’activité économique du département comme les 

produits agricoles (fruits, bestiaux) et notamment le transport des fameuses 
« caillades » qui donne le surnom de « Transcailladou » à la ligne. 
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Suivez votre bon sens !  

Prévoyez des chaussures et des vêtements adaptés, de l’eau et un bâton.  

Restez sur les itinéraires balisés. Respecter la propriété privée. Refermez les clôtures.  

Respectez les cultures et les animaux. Emportez vos déchets. Ne faites pas de feu. 

Ne laissez que l'empreinte de vos pas. Vous aimez la nature, respectez-la ! 


